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EPREUVE CYCLISTE SUR ROUTE 

 
 

Mercredi 01 Mai 2024 à Damparis 
 
 
Cette épreuve est inscrite au calendrier régional Bourgogne Franche Comté FFC. 
 

REGLEMENT 
 

Le 62ème Prix des Travailleurs est une organisation du club Cycliste ACDTR (Avenir Cycliste Damparis 
Tavaux et Région), soutenu par la commune de Damparis. 
Cette épreuve est la manche 2 du Challenge route du comité départemental du Jura et servira de support au 
Championnat Départemental du Jura pour les catégories Access 1 à 4 et OPEN 3, hommes et féminines. 
Les participants sont tenus de connaître et respecter le présent règlement et le règlement du Challenge Route du 
comité du Jura. (en annexe) 
 
PARTICIPATION : 
 

La compétition est ouverte aux licenciés FFC des catégories Access 1 à 4 et OPEN 3, hommes et féminines. 
 
Le fait de participer à la compétition implique l’acceptation pure et simple du présent règlement et de son 

annexe. 
 
CATEGORIES : 
 
Les catégories Access 1 à 4 et OPEN 3, hommes et féminines    

 
ENGAGEMENTS : 

Le 62éme Prix des Travailleurs est ouvert à tous les coureurs licenciés FFC, quelques soient leurs comités 
d’appartenance.  

Gestion des engagements  

La course sera déclarée sur Cicleweb. 
Les inscriptions seront réalisées par les clubs sur Cicleweb avant le dimanche précédant l’épreuve à 22h00. 
Il sera possible de s’inscrire sur place.   

Montant des engagements  

 Le montant des engagements est fixé à 14 € pour toutes les catégories. 

Il sera possible de s’inscrire sur place sans majoration pour les catégories Access 1 à 4 et avec une majoration de 
2€ pour la catégorie OPEN 3   

 

REGLEMENTATION : 
 

L’épreuve sera réalisée sous réglementation FFC 
 
Horaires : 

 
Le retrait des dossards est possible à partir de 11h30, salle des fêtes de Damparis. 

Départ Course Access 3 + Access 4    12H30    22 Tours soit 53 km 

Départ Course Access 1 + Access 2    14H15    27 Tours soit 64.5 km 

Départ Course OPEN 3 (1)      16H30   27 Tours soit 64.5 km 
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(1) Attention en fonction du nombre d’inscrits la course OPEN 3 peut être regrouper avec la course des 
catégories Access 1 et 2  

Horaire en cas de regroupement : 

Départ Course Access 1 et 2 + OPEN 3   regroupés  15H15   27 Tours soit 64.5 km 

 

Départ des courses devant le Gymnase, rue de l’Egalité 

 

Podiums 14h05 pour les catégories Access 3 et 4 

Podiums 18h30 pour les catégories Access 1 et 2 et OPEN 3 

Les podiums pour le Championnat du Jura se tiendront tous après les Podiums du Jour  

 
RECOMPENSES : 
 
Les Trophées seront remis lors de la cérémonie protocolaire sur le podium en présence des personnalités.  

Une première cérémonie protocolaire aura lieu pour la course du jour. 

Une deuxième cérémonie protocolaire aura lieu pour le Championnat Route du Jura. 

 

Pour la course du Jour : les Trois premiers Hommes de chaque catégorie sont récompensés. Les Trois premières 
femme de chaque bloc sont récompensées. 

 

Pour le Championnat Départemental du Jura seuls le premier homme et la première femme de chacune des 
catégories sont récompensés. 

 

La participation des concurrents aux cérémonies protocolaires est obligatoire. 

En cas d’absence, le compétiteur ne percevra pas son prix . (Dérogation en cas de problème médical) 

La cérémonie protocolaire pour les catégories Access 1 et 2, OPEN 3 se déroulera immédiatement après l’arrivée 
de la dernière épreuve.  

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 
 




